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Préambule  
 
Le CERTU est engagé sur un vaste projet intitulé « Interface urbanisme – 
déplacements » issu d’une commande conjointe de plusieurs directions centrales du 
Ministère des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer. 
Un des objectifs de ce travail est d’essayer de voir en quoi, sur quoi et pour qui des 
politiques, dites favorables aux transports en commun avec la création, par 
exemple, d’un Transport en commun en site propre (TCSP), ont éventuellement 
entraîné des modifications de l’appareil commercial et de sa fréquentation. 
Dans le cadre de ce projet, plusieurs études ont été proposées. Une première étape a 
consisté à réaliser un bilan bibliographique des études menées sur le sujet. 
Parallèlement un important travail concernant la réalisation et l’exploitation 
d’enquêtes ménages a été mené afin d’obtenir des données sur les déplacements et 
le commerce. Une analyse de l’évolution de l’offre commerciale sur 
l’agglomération strasbourgeoise a été également réalisée. Un recensement des 
différentes sources pour suivre le commerce avec la description de leur contenu a 
été effectué. Un autre rapport important a été rédigé sur les recommandations pour 
observer les impacts d’un TCSP sur les activités économiques. D’autres suivront, 
notamment sur une synthèse des diverses études menées par les instances locales, 
suite à la mise en place de leur nouvelles lignes de TCSP. 
Parmi ces différentes études, celle-ci qui donne suite à celle réalisée fin 2001 et qui 
se fixe comme objectif l’évaluation de l’évolution de l’appareil commercial et des 
avis des commerçants de la rue de Marseille, du cours de la Liberté à Lyon, et de 
l’avenue Franklin Roosevelt à Bron ; rues empruntées par les lignes du tramway 
mises en services en janvier 2001. 
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1. Introduction 

1.1 Contexte de l’étude 
Depuis l’adoption de la loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie (Laure), 
les Plans de déplacements urbains sont obligatoires pour les grandes 
agglomérations. Ainsi, celui de Lyon, premier PDU postérieur à la Laure, a été 
approuvé en 1997. Ses objectifs étaient clairs : 

� l’amélioration de la qualité de l’espace urbain et la réduction des 
nuisances : accidents de la circulation, bruit routier et pollution 
atmosphérique ; 

� le maintien de l’accessibilité dans tous les secteurs de l’agglomération, 
l’amélioration de l’équité, le renforcement de la sécurité ; 

� une inversion de tendance dans la répartition entre les différents modes. 

Depuis 1997 d’ailleurs, de nombreux projets ont vu le jour en matière de transport, 
telles les lignes de tramway T1 entre Perrache et le campus de la Doua et T2 entre 
Perrache et le centre commercial de la Porte des Alpes, dans un premier temps. 
Elles furent le premières réalisations du « tramway moderne » à Lyon. Ces projets 
de tramway remplissent les différents objectifs du PDU :  

� fonctionnant à l’électricité, les rames de tramway sont non polluantes. 
L’installation des lignes de tramway ont motivé un renouvellement du 
paysage urbain du secteur ; 

� les deux lignes proposées desservent des zones jusque là isolées comme 
le campus de La Doua ou le secteur de Bron ; 

� l’installation du tramway a réduit inévitablement la place réservée aux 
véhicules particuliers sur la voie, encourageant ainsi des changements 
dans les habitudes de déplacement. 

Après la mise en service des deux lignes en janvier 2001, d’autres travaux ont été 
entrepris : 

� le prolongement de la ligne T2 de la Porte des Alpes à Saint-Priest en 
2003 ; 

� le prolongement de la ligne T1 de Perrache à Montrochet en 2005 ; 
� le lancement des travaux de la ligne de tramway Lea reliant la Part-Dieu 

à Meyzieu. 

D’autres réalisations sont en projet : prolongement des lignes de métro A et B, 
création d’une ligne de tramway jusqu’à Vénissieux.. 
Face à l’engagement du Sytral1 pour les TCSP, il est intéressant d’évaluer 
l’influence d’une ligne de tramway sur les secteurs traversés, notamment en 
matière d’impact commercial. En effet, la modification de l’offre de déplacement 
n’est pas sans conséquences sur la vie économique d’un quartier. Le tramway est 
susceptible d’attirer une population nouvelle par une image transformée du quartier 
qu’il peut engendrer. Sa mise en place nécessite souvent la suppression de places 
de stationnement, la réduction des voies de circulation ; autant d’aspects parfois 
très pénalisants pour les petits commerces et les consommateurs. 
 

                                                      
1 Syndicat mixte des transports pour le Rhône et l’agglomération lyonnaise. 
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1.2 Objectifs de l’étude 
Quatre ans après la mise en service des lignes T1 et T2, et une première étude en 
2001, nous avons souhaité refaire un constat sur les impacts du tramway sur les 
commerces. Comment a évolué l’appareil commercial le long des lignes ainsi que 
l’avis des commerçants ? Une enquête similaire avait été menée mi-2001, soit neuf 
mois après la mise en service des deux premières lignes de tramway. À l’époque, la 
période difficile des travaux était encore dans les mémoires et les critiques s’étaient 
montrées nombreuses, d’autant que la rapidité et le contexte de décision et de 
réalisation du projet avaient fait l’objet de controverses.  

Dans cette étude, nous nous sommes intéressés à trois secteurs commerçants  : 

� la rue de Marseille, dans le septième arrondissement de Lyon. Il s’agit 
d’une petite rue de quartier, étroite et d’aspect vétuste ; la largeur entre 
façades est de 15 m ; 6 m sont réservés pour la plate-forme du tramway 
située sur un site latéral ; 

� le cours de la Liberté, dans le troisième arrondissement de Lyon. Cette 
rue est beaucoup plus large, le site du tramway reste latéral et la 
circulation voiture s’effectue sur deux voies dans le même sens ; le 
niveau de revenu des résidents du quartier est supérieur à celui de la 
population de la rue de Marseille. La qualité et l’entretien des bâtiments 
sont bien meilleurs sur le cours ; les façades sont propres et l’ensemble 
est beaucoup plus élégant ; 

� l’avenue Franklin Roosevelt, à Bron. Il s’agit d’une des principales 
artères commerçantes de cette commune de la première couronne est. Le 
tracé du tramway est central sur cette zone ; type de localisation assez 
rare sur Lyon. 

 

 
Figure 1- Localisation des secteurs étudiés 
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Nous avons cherché à évaluer quels pouvaient être les impacts du tramway sur ces 
trois zones, aux profils variés sur le plan de l’aménagement des rues, à la 
population des quartiers diverses et à l’offre commerciale différente. 
Notre enquête s’inscrit dans le cadre plus large d’une étude commandée par le 
Sytral et la Chambre de commerce et d’industrie de Lyon à l’Agence d’urbanisme 
pour le développement de l’agglomération lyonnaise visant à évaluer l’impact des 
lignes T1 et T2 du tramway sur le commerce, l’activité, les bureaux et les 
logements. Il est prévu que cette étude permette la mise en place d’une 
méthodologie de suivi de l’impact des TCSP dans l’agglomération. 

1.3 Méthode 
Pour élaborer cette étude, nous nous sommes appuyés sur le travail de 2001.  

1.3.1 Observations préalables 
Nous avons tout d’abord observé les évolutions physiques des secteurs 
commerciaux. 
Nous avons commencé par comparer l’appareil commercial de janvier 2001 et 
celui de juillet 2005 des trois rues. Pour connaître la situation en janvier 2001, nous 
nous sommes appuyés sur un DVD réalisé par le Cete2 de Lyon après commande 
du Certu et du Sytral : « État des lieux des façades au droit des lignes T1 et T2 du 
tramway de l’agglomération lyonnaise ». La situation actuelle a été observée 
directement sur le terrain. 
Pour relativiser les résultats, nous avons cherché à connaître l’évolution de 
l’appareil commercial à proximité du secteur concerné. Pour cela nous nous 
sommes basés sur les données du registre du commerce en décembre 1999 et 
décembre 2004, détenu par la chambre de commerce. 
Afin d’évaluer l’évolution résidentielle des secteurs, nous nous sommes appuyés 
sur les données des permis de construire déposés ; observant ainsi le nombre de 
logements demandés chaque année. Bien entendu, il ne s’agit là que d’un nombre 
approximatif de logements puisque chaque permis déposé n’aboutit pas forcément 
à la construction du bâtiment. Nous n’avons pas obtenu les données des permis de 
démolir ni celles des regroupements ou divisions de logements existants. De ce fait, 
le nombre de logements annoncés par la suite ne correspond pas exactement au 
nombre de logements supplémentaires dans le quartier. 
Pour l’évolution du trafic dans les rues, nous nous sommes basés sur les données 
disponibles à la ville de Lyon et à la Communauté urbaine. De la sorte, nous avons 
pu regarder comment avait évolué la circulation et donc le passage des 
automobilistes devant les commerces. 

1.3.2 Enquête auprès des commerçants 

1.3.2.1 Élaboration du questionnaire 
Les questionnaires ont été élaborés à partir de ceux de l’enquête de 2001. 
Cependant, une adaptation a été nécessaire afin de pouvoir interroger tous les 
commerçants, qu’ils aient été présents avant la mise en service ou pas. Trois 
questionnaires ont donc été conçus : un pour les nouveaux commerçants, installés 
après la mise en service du tramway, un pour les commerçants déjà présents avant 
la mise en service du tramway qui ont effectué des travaux en façade et enfin, un 

                                                      
2 Centre d’études techniques de l’Équipement. 



Déplacements et commerces 
Évaluation des évolutions de l’impact du tramway de Lyon sur le commerce 

questionnaire pour les commerçants présents avant l’arrivée du tramway et n’ayant 
effectué aucune modification à l’extérieur de leur commerce. 
Six parties sont récurrentes dans ces trois questionnaires : 

� identification du commerce ; 
� identification du commerçant ; 
� caractérisation de la clientèle (pour les anciens commerçants c’est aussi 

un moyen de comparer le type de clientèle avant et après le tramway) ; 
� loyer et chiffre d’affaires (là encore pour les anciens commerçants il 

s’agit de comparer par rapport à la situation « avant tramway ») ; 
� livraisons (évaluation de la facilité à effectuer les livraisons) ; 
� opinion personnelle. 

À ces six groupes de questions il faut ajouter les questions spécifiques : 
� pour les nouveaux commerçants : les raisons de leur arrivée et leurs 

préjugés sur le tramway ; 
� pour les commerçants ayant effectué des travaux : les raisons de ces 

travaux et éventuellement le rôle du tramway dans cette décision. 

1.3.2.2 Déroulement de l’enquête 
Les commerçants ont été choisis en fonction de leur disponibilité et de l’intérêt 
qu’ils portaient au sujet. L’enquête s’est déroulée par entretien avec le commerçant 
la plupart du temps. Lorsque ceux-ci étaient trop occupés, le questionnaire a été 
déposé puis récupéré plus tard. 
Il n’a pas toujours été possible d’interroger le propriétaire du commerce. Ce sont 
parfois des employés qui nous ont répondu ou bien les gérants. Cela explique en 
partie pourquoi tous les commerçants n’ont pas répondu à toutes les questions. 

1.3.2.3 Suites de l’enquête 
Après recueil des questionnaires et analyse des résultats nous avons pu présenter 
nos observations à quelques acteurs de la vie économique des secteurs étudiés : la 
ville de Bron, la ville de Lyon et la Chambre de commerce. Nos interlocuteurs ont 
pu, à cette occasion nous faire part de leur vision des choses, relativisant parfois 
certaines déclarations ou explicitant certaines situations. 

1.3.2.4 Réserves sur les résultats 
L’enquête auprès des commerçants et les entretiens qui ont suivi nous ont permis 
de nous faire une idée de la situation. Il ne faut pas perdre de vue cependant que les 
résultats de l’enquête sont le fruit des déclarations des commerçants donc soumis à 
leur appréciation du moment. Nos discussions avec les services économiques nous 
ont montré que certains commerçants n’émettaient pas les mêmes avis suivant leurs 
interlocuteurs. Les dires des répondants sont donc ceux formulés à un moment et 
dans des circonstances donnés.  
Par ailleurs, nous rappelons que l’échantillon interrogé n’est pas représentatif. En 
effet, le nombre n’est pas suffisant et la représentation des différents secteurs 
d’activité dans la rue n’a pas été respectée, même si un effort a été fait pour 
pouvoir interroger au moins une personne par activité. Aussi faut-il prendre avec 
précaution les résultats, car ils ne correspondent peut-être pas à la situation de la 
majorité des commerçants. 
Dans le compte-rendu de l’enquête, quand on parlera des commerçants, il sera sous 
entendu : les commerçants ayant rempli ou répondu à tout ou partie du 
questionnaire. Les anciens commerçants sont les commerçants qui étaient déjà 
installés avant le début de la mise en service du tramway. 
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2. Quelques caractéristiques des secteurs 
étudiés 

2.1 Rue de Marseille 

2.1.1 Une population et des logements d’un quartier central  
Lors du recensement de 1999, 5 800 personnes habitaient dans une bande 
d’environ 200 m de part et d’autre de la rue de Marseille.  

Figure 2- zone considérée pour l’étude des 
permis déposés (rue de Marseille) 

Plusieurs observations peuvent être 
faites à partir des permis déposés sur 
cette bande depuis 1995. Une 
centaine de logements par an sont 
envisagés. 
Ils représentent 10 % du nombre de 
logements annoncés dans le 
septième arrondissement. Deux 
années se distinguent des autres par 
l’important nombre de logements 
prévus. 
En 1997 ce sont plus de 250 
logements qui sont programmés ; un 
nombre bien supérieur à la moyenne 
et qui représente près de 30 % des 
projets du septième arrondissement. 
1997 est l’année où le projet du 
tramway a été exposé au public. 

En 2001, la construction de plus de 150 logements à proximité de la rue de 
Marseille était demandée ; soit plus de 25 % de ce qui était annoncé dans 
l’arrondissement. Cette année correspond à la mise en service du tramway. Depuis 
2002 le nombre de logements prévus est très en dessous de la moyenne et ne 
représente que 2 % environ de ce qui était demandé dans l’arrondissement. Peut-
être qu’après avoir observé l’impact du tramway sur le quartier, les promoteurs 
ont-ils jugé que le secteur ne présentait plus guère d’intérêt. D’autres explications 
sont envisageables : le tissu urbain est déjà très dense dans ce secteur, il est 
possible qu’il n’y ait pas d’offre foncière pour construire de nouveaux bâtiments.  

2.1.2 Un appareil commercial de proximité 
En 2001, on comptait 102 espaces commerciaux dans la rue de Marseille et sur la 
place Gabriel Péri, au sud du cours Gambetta. Ce qui ressortait de l’observation de 
la rue c’était avant tout le nombre de locaux laissés à l’abandon : 13 espaces 
commerciaux étaient inoccupés et la plupart dans un état de délabrement avancé. 
Les activités commerçantes étaient principalement partagées entre les restaurants et 
cafés (19 %), les commerces alimentaires (17 %) et les services à caractère 
commercial, principalement dans le domaine des soins de beauté (12 %). 
En 2005, on compte 101 locaux commerciaux dans le secteur dont seulement 
quatre sont inoccupés. Cette vacance résulte de départs puisque tous les espaces 
commerciaux libres en 2001 sont aujourd’hui utilisés, principalement par des 
coiffeurs (trois) et des bars ou restaurants (quatre). Ainsi ce sont près d’un quart 
des commerces qui entrent dans la catégorie hôtellerie.  
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Secteur d’activité Représentation 
en janvier 2001

Représentation 
en juillet 2005 

alimentaire 17 % 14 % 
auto/moto 2 % 2 % 
beauté santé hygiène 6 % 4 % 
culture loisirs sports 6 % 5 % 
divers 4 % 3 % 
équipement de la maison 11 % 6 % 
équipement de la personne 9 % 9 % 
hôtels cafés restaurants 19 % 23 % 
services à caractère commercial 12 % 13 % 
autres services 13 % 20 % 

Entre janvier 2001 et juillet 2005, plus de la moitié des locaux ont subi une 
modification, qu’il s’agisse d’un changement de propriétaire (20 %), d’activité 
(9 %) ou de travaux d’agrandissement ou embellissement sans changement de 
propriétaire (11 %). 

évolution des commerces rue de Marseille

1%

44%

9%

20%

12%

10%

4% agrandissement

aucun changement

changement d'activité

changement de nom/propriétaire

occupation d'un local vacant

nouvelle façade sans changement de
propriétaire
vacance

 

Nouveaux 
commerçants

Dans une zone autour de la rue de 
Marseille, le nombre de commerces est 
stable entre décembre 1999 et décembre 
2004. Globalement le nombre 
d’activités dans le secteur est aussi 
fixe : 1 % d’augmentation simplement 
en 5 ans. Par activité on entend les 
commerces, les services tertiaires ayant 
vitrine sur rue ainsi que les activités de 
bureau telles que les sociétés de prise 
de participation, les centres de 
formation, etc.  
 

 

 

*RCS : registre du commerce et des sociétés 

 
   Figure 3- zone prise en compte pour 

l'étude du RCS*(rue de Marseille) 
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Dans le secteur, la tendance est à la multiplication des cafés restaurants et à 
l’augmentation de leur pourcentage : de 26,7 à 30,2 %. 
La proportion des différents secteurs d’activité rue de Marseille et celle relevée 
dans la totalité du quartier sont équivalentes dans l’ensemble. Cependant, les 
établissements hôteliers sont relativement moins présents rue de Marseille que dans 
le reste du quartier. L’augmentation du nombre de cafés, snack et autres 
établissements de restauration dans la rue n’est donc pas forcément la conséquence 
du passage du tramway, mais plutôt d’une tendance générale dans le quartier. Par 
contre, la part des services est beaucoup plus importante rue de Marseille que dans 
le reste du quartier, et ce, qu’il s’agisse des services à caractère commercial 
(comme les coiffeurs) ou les autres services (tels les agences de voyage). 

2.2 Cours de la Liberté 

2.2.1 Une population et des logements d’un quartier du XIXème  
Lors du recensement de 1999 on comptait 4 714 personnes habitant dans une bande 
de 300 m de largeur, centrée sur le cours de la Liberté. 
 
Dans ce secteur on observe 
qu’en moyenne, depuis 1995, 
cent quarante logements sont 
prévus chaque année soit 9 % de 
ce qui est annoncé pour le 
troisième arrondissement. 
En 1996, on note un nombre 
important de logements : près de 
550, soit plus de 30 % de ce qui 
était prévu pour 
l’arrondissement. Ce phénomène 
n’a probablement pas de rapport 
avec le tramway puisque le vote 
des élus sur le principe du 
tramway a eu lieu en février 
1997. 

 Figure 4 - zone considérée pour l’étude des permis 
déposés (cours de la Liberté) 

En 1998 plus de 250 logements sont annoncés, c’est-à-dire près de 20 % du total de 
l’arrondissement.  
Par contre, depuis 2000 le nombre de logements dans le secteur est très faible, et ne 
dépasse pas 3 % de ce qui est prévu dans le troisième. La raréfaction des terrains 
disponibles sont des explications possibles à cette situation. 

2.2.2 Un appareil commercial régional 
Le cours de la Liberté comptait 87 locaux commerciaux en 2001 dont 14 étaient 
inoccupés. La particularité de ce secteur est le grand nombre de magasins 
d’équipement de la maison, qui représentaient près de la moitié de l’appareil 
commercial. Par ailleurs, l’extrémité sud de la rue est principalement occupée par 
des commerces orientés vers la communauté maghrébine (agences de voyages 
spécialisées, meubles orientaux, etc.) 
En 2005, on observe une diminution de la vacance : sur les 82 espaces 
commerciaux, seuls neuf sont vides. Cinq de ces locaux étaient déjà vacants en 
2001 et ne semblent pas avoir été utilisés depuis. Les commerces de meubles et 
literies sont toujours très présents avec 30 espaces de vente. La part de l’hôtellerie 
est inchangée : toujours 11 % de l’appareil commercial. 
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Secteur d’activité Représentation 
en janvier 2001 

Représentation 
en juillet 2005 

alimentaire 7 % 7 % 
beauté santé hygiène 3 % 3 % 
culture loisirs sports 5 % 8 % 
équipement de la maison 47 % 41 % 
équipement de la personne 5 % 3 % 
hôtels cafés restaurants 11 % 11 % 
services à caractère commercial 7 % 5 % 
autres services 7 % 19 % 
multiple 3 % 1 % 
divers 4 % 1 % 
auto/moto 1 % 0 % 

Dans ce secteur aussi, seulement la moitié des commerces n’a pas changé depuis 
janvier 2001. 11 % ont effectué des travaux d’embellissement ou 
d’agrandissement, sans changement de propriétaire. Onze commerces ont changé 
d’activité, principalement pour une activité de service (huit d’entre eux). On note 
aussi un départ des équipementiers de la maison, surtout les commerces de meubles 
et de literie. En effet, quinze commerces de ce secteur sont partis. Certains ont 
cependant été remplacés par une activité similaire.  

évolution des commerces du cours de La Liberté

5%

45%

12%

16%

6%

5%

11%
agrandissement

aucun changement

changement d'activité

changement de nom/propriétaire

occupation d'un local vacant

nouvelle façade sans changement de propriétaire

vacance
 

Nouveaux 
commerçants

 
Figure 5 - zone considérée pour 

l'étude du RCS (cours de la Liberté) 

Globalement dans le quartier on observe 
une augmentation de l’activité (3 % 
d’augmentation entre 1999 et 2004), 
principalement des activités de service, 
financières ou immobilières. En 
comparaison avec le quartier, la 
particularité du cours de la Liberté est 
encore plus frappante : la part des 
commerces d’équipement de la maison 
est trois fois plus importante dans le 
cours que dans le reste du quartier. Les 
commerces alimentaires sont moins 
représentés sur le cours, de même que 
les magasins d’auto-moto, pourtant très 
présents dans le secteur. 

L’hôtellerie aussi est beaucoup moins développée dans la rue que dans le reste du 
quartier (10 % cours de la Liberté contre près de 25 % dans le secteur alentour). 
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2.3 Avenue Franklin Roosevelt 

2.3.1 Une population d’ancien bourg rénové 
D’après le recensement de 1999, 2 237 personnes résident dans les îlots Insee 
adjacents à l’avenue.  
Par ailleurs, le campus de la Porte des Alpes desservi par le tramway est fréquenté 
par 14 000 étudiants et 1 200 membres du personnel. Ainsi, une étude, menée par 
des étudiants de maîtrise IUP-ISEA à l’Université Lumière-Lyon 2, en novembre 
2000, a montré que le tramway permettrait à environ 7 000 personnes de traverser 
Bron chaque jour. 
Les chiffres quant au 
logement sur ce secteur sont 
peut-être moins significatifs 
que sur les deux autres zones 
étudiées. En effet, il y a peu 
de logements construits à 
Bron en comparaison au 
septième ou au troisième 
arrondissement.  
En moyenne, 60 logements 
sont annoncés dans le 
quartier ; ils représentent près 
de la moitié de ceux 
demandés sur Bron. En 2003 
cette proportion atteint 
100 %. 

Figure 6 - zone considérée pour l'étude des permis 
déposés (avenue F. Roosevelt) 

En l’an 2000, le nombre de logements annoncés est légèrement inférieur à la 
moyenne. De plus il est très faible en comparaison à celui du reste de la ville 
puisqu’il représente moins de 20 % du nombre de logements annoncés à Bron. En 
2000 se déroulaient encore les travaux du tramway.  
En 2004, seulement 30 logements ont été prévus, soit moins de 10 % du nombre 
annoncé dans la ville. Cette faible demande est vraisemblablement due à 
l’annulation du POS ; cette explication ayant d’ailleurs été confirmée par la ville de 
Bron. 

2.3.2 Un appareil commercial porté sur le service 
En 2001, sur les 92 locaux commerciaux, six (dont certains en mauvais état) sont 
vacants. 32 % de l’activité commerciale correspond à des sociétés de service 
tertiaire ayant vitrine sur rue. Les commerces de beauté-santé sont aussi très 
présents : 5 commerces d’équipement médical ainsi que 13 établissements de 
service commercial : coiffeur en majorité. 
En 2005, la tendance s’est accentuée : sur les 89 espaces commerciaux, 
33 concernent des activités financières et immobilières. Les coiffeurs et commerces 
de santé sont en augmentation. Par ailleurs, cinq locaux sont inoccupés et sept 
cellules sont disponibles dans des immeubles neufs. Aucun de ces locaux n’était 
vacant en 2001 ; les deux tiers des locaux vacants en 2001 ont été détruits dans le 
cadre d’opération de rénovation. 
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Secteur d’activité Représentation 
en janvier 2001 

Représentation 
en juillet 2005 

alimentaire 10 % 10 % 
beauté santé hygiène 6 % 7 % 
culture loisirs sports 3 % 4 % 
équipement de la maison 5 % 5 % 
équipement de la personne 5 % 2 % 
hôtels cafés restaurants 14 % 12 % 
services à caractère commercial 15 % 18 % 
autres services 31 % 40 % 
divers 8 % 1 % 
auto/moto 2 % 0 % 

C’est un secteur en pleine mutation. Plusieurs petits immeubles ou maisons ont été 
démolis pour laisser la place à des constructions plus hautes ; sur la place Louis 
Jouvet toutes les façades ont été refaites.  
47 % des commerces n’ont fait l’objet d’aucun changement. Près d’un tiers des 
locaux sont concernés par des travaux, qu’il s’agisse d’une réfection de devanture 
chez des commerçants présents en 2001 ou de la construction d’un immeuble neuf. 
Sur les dix changements d’activité, sept sont dus à l’arrivée d’une société de 
services, secteur d’activité déjà très implanté dans cette avenue. Pareillement, les 
commerces installés dans les immeubles construits depuis 2001 sont quasiment 
tous des activités de service. 

évolution avenue Franklin Roosevelt
1%

47%

11%
6%

7%

2%

18%

8%
agrandissement

aucun changement
changement d'activité

changement de nom/propriétaire
construction d'un nouvel immeuble

occupation d'un local vacant
nouvelle façade sans changement de propriétaire

vacance
 

Nouveaux 
commerçants

Dans le quartier le nombre d’activités a 
augmenté de 14 % en cinq ans. Il s’agit 
d’une augmentation des services et des 
activités de bureau. En effet, les autres 
secteurs n’ont pas évolué : le nombre de 
commerces est resté stable. 
La comparaison de la rue et du secteur 
permet de mettre en évidence l’importance 
des services sur l’avenue : si en matière de 
service commercial, l’avenue est dans la 
moyenne du quartier, la proportion des 
autres services y est trois fois plus 
importante. 

 
Figure 7 - zone considérée pour 

l'étude du RCS (avenue F. Roosevelt) 
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Quelques données de circulation 

3. Quelques données de circulation 
Les données de circulation ont pour but de déterminer si la présence du tramway a 
significativement influencé le trafic routier sur certains axes. Pour cela, nous nous 
basons sur les résultats des comptages effectués par la ville de Lyon. 

3.1 Sur le secteur de Lyon 

3.1.1 Rue de Marseille 

3.1.1.1 Tronçon avec tramway :  
entre la place Gabriel Péri et la rue Passet 
En septembre 1998, soit avant le début des 
travaux du tramway, la moyenne par jour 
ouvrable sur ce secteur était de 5 980 véhicules. 
Le flux moyen en heure de pointe était de 435 
véhicules.  
En décembre 2001, soit après la mise en service 
du tramway, la moyenne par jour ouvrable sur 
cette rue est de 4 040 véhicules; soit une 
diminution de 33 %. Le flux moyen en heure de 
pointe est de 275 véhicules. 
Cette baisse est quelque peu surprenante. En 
effet, le flux de véhicules avant le début des 
travaux était relativement faible pour une rue à 
deux voies de circulation. 

 
Figure 8 - zone considérée 

La diminution de la circulation s’explique peut être aussi par la baisse du nombre 
de places de stationnement ainsi que par l’impossibilité de se garer en double file. 
Cela a peut-être engendré la disparition des automobilistes qui faisaient une course 
rapide dans un des petits commerces, en se garant en stationnement illicite. 

3.1.1.2 Tronçon sans tramway : 
entre la rue de l’Université et la rue Jaboulay 

 
Figure 9 - zone considérée 

En juin 1998, entre la rue de l’Université et la rue 
Chevreul la moyenne par jour ouvrable était de 5 910 
véhicules. Le flux maximal relevé était de 457 
véhicules/heure. 
En mai 2001, entre la rue Chevreul et la rue Jaboulay 
la moyenne par jour ouvrable est de 4 480 véhicules. 
Le flux maximal observé est de 409 véhicules/heure. 
On observe entre ces deux périodes une diminution 
de 25 % du trafic journalier. Cependant, ces chiffres 
sont à modérer. En effet, le tronçon étudié n’est pas 
exactement le même entre 1998 et 2001. Il est 
probable que la diminution observée soit en partie 
due à la « fuite » d’une partie des véhicules dans la 
rue Chevreul. 
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Néanmoins cette baisse de trafic est très importante et on peut certainement 
affirmer que la circulation a diminué sur cette portion de la rue de Marseille. Cette 
baisse est sans doute due à celle observée sur la partie Nord de la rue, c’est-à-dire 
la partie sur laquelle circule le tramway. 

3.1.2 Rue Servient :  
entre la rue André Philip et la rue François Garcin 

En mars 1998, soit avant le début des travaux 
du tramway, la moyenne par jour ouvrable sur 
ce secteur était de 24 430 véhicules. Le flux 
moyen en heure de pointe était de 1 876 
véhicules.  
En juin 2001, soit après la mise en service du 
tramway, la moyenne par jour ouvrable sur ce 
secteur était de 14 480 véhicules. Le flux 
moyen en heure de pointe était de 1 062 
véhicules.  

Figure 10 - zone considérée 

Suite aux travaux du tramway, la rue Servient est passée de 3 à 2 voies de 
circulation. Le trafic a diminué de 41 %, soit plus que ce que l’on aurait pu attendre 
suite à la suppression d’une des voies, à savoir le tiers.  

3.1.3 Observations dans le quartier 

 
   Figure 11 - Localisation des secteurs concernés par l'étude de trafic 
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3.1.3.1 Avenue du Maréchal de Saxe :  
entre la rue de l’Humilité et la rue Villeroy 
En février 1999, on comptait une moyenne de 17 971 véhicules par jour sur cette 
portion. En octobre 2003, ce flot passait à 16 400 véhicules par jour soit une légère 
diminution de 9 %. Cette diminution est faible.  
Sur le tronçon amont, c’est-à-dire entre le cours Gambetta et la rue du commandant 
Fuzier, 18 870 véhicules circulaient journellement en décembre 1999.  

3.1.3.2 Avenue Jean Jaurès : 
entre la rue Montesquieu et le cours Gambetta 
Les données en ce qui concerne cette avenue ne correspondent pas au même 
secteur. On peut quand même les comparer et noter qu’en décembre 1999 le flot 
moyen quotidien était de 15 290 véhicules/jour et qu’il était de 15 860 en octobre 
2003. Il n’y a donc pas eu d’évolution particulière sur ce secteur. 

3.1.3.3 Cours Gambetta, d’Ouest en Est : 
entre la place Jutard et la place Gabriel Péri 
En juin 1998, le flot quotidien moyen sur cette portion était de 20 810 véhicules. 
En octobre 2003, il était de 17 530 véhicules, soit une diminution de près de 16 %. 
Cette diminution est moins importante que celle observée rue de Marseille par 
exemple, néanmoins elle peut être significative et être expliquée par la présence du 
tramway. En effet, à partir de la place Gabriel Péri, le cours Gambetta passant à 
sens unique, il est impossible d’y circuler d’Ouest en Est ; il y a 
quatre « échappatoires » : la rue Paul Bert, la Grande rue de la Guillotière, le cours 
de la Liberté et la rue de Marseille. Dans ces deux dernières, la circulation a été 
rendue difficile du fait de la présence du tramway. Il est donc possible que la 
diminution de la circulation sur le tronçon ouest du cours Gambetta soit une 
conséquence des réductions de chaussée de la rue de Marseille et du cours de la 
Liberté. 

3.1.3.4 Cours Gambetta, d’Est en Ouest : 
entre la place Gabriel Péri et la place Jutard 
En juin 1998 entre les places Gabriel Péri et Jutard circulaient en moyenne17 120 
véhicules par jour. En janvier 2004, ils sont 12 980, soit une baisse de près d’un 
quart. Cette baisse ne peut pas être expliquée par la présence du tramway puisque 
les véhicules empruntant cette zone ne viennent pas directement d’une rue touchée 
par la présence du tramway. Par ailleurs, sur la portion amont du cours Gambetta 
(entre la rue Auguste Lacroix et la place Gabriel Péri) la baisse de fréquentation 
entre juin 1998 et décembre 2002 est de 12 %. Si on regarde plus en détail 
l’évolution du trafic on remarque que même si globalement entre 1998 et 2004 on 
note une diminution du trafic sur le cours Gambetta, cette baisse n’a pas été 
constante. Après avoir beaucoup diminué en 1999, peut-être à cause des travaux, le 
trafic a de nouveau augmenté. On note toutefois qu’il n’a pas atteint son niveau de 
1998. Trois ans après la mise en service du tramway il est probable que les travaux 
ne soient plus responsables de cette diminution. 
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Evolution du trafic Cours Gambetta, entre la rue A. Lacroix 
et la place G. Péri (sens Est-Ouest)
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3.1.3.5 Quai Claude Bernard : 
entre le pont de la Guillotière et le pont de l’Université 
En février 2001 le trafic s’élevait en moyenne à 21 800 véhicules par jour et à 
26 370 en janvier 2004 ; soit une augmentation de 17 %. Ces résultats n’ont 
cependant pas de lien direct avec le tramway, puisque les périodes étudiées sont 
toutes deux postérieures à la mise en service du tram. 

3.1.3.6 Quai Victor Augagneur : 
entre la rue Chaponnay et la place Jutard 
En septembre 1998 le trafic moyen est de 21 790 véhicules/jour.  
En octobre 2003 le flot passe a 18 912 véhicules/jour soit une baisse de 13 %. 

3.1.4 Conclusion 
Il est indéniable que le tramway a engendré une diminution de la circulation : 
moins 30, voire même, moins 40 % de véhicules. Cependant, il faut relativiser le 
rôle du tramway qui n’est pas forcément le seul responsable. En effet, dans 
certaines rues du quartier non touchées par le tramway on note aussi une baisse de 
la circulation d’environ 10-15 % entre les périodes avant et après travaux ; ce qui 
laisse à penser que d’autres phénomènes interviennent dans cette évolution du 
trafic. Une exception cependant, le quai Claude Bernard sur lequel le trafic a 
augmenté.  

3.2 Sur le secteur de Bron 
Il ne nous a malheureusement pas été possible d’obtenir des données comparatives 
sur le trafic dans ce secteur. En effet, les seules informations fournies par la 
communauté urbaine étaient postérieures au tramway et nous n’avons pu obtenir 
l’étude d’impact du tramway. Aux dires des commerçants, il semblerait que le flot 
de voitures soit moins important depuis 2001. 
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4. Rue de Marseille : impact dans une rue de 
quartier 

4.1 Identification des 27 commerces ayant répondu 
Sur les quatre-vingt-dix-sept commerçants de la rue, trente-neuf ont été démarchés 
pour répondre au questionnaire. Seulement vingt-sept ont rempli le questionnaire. 
Les autres ont refusé, par manque de temps ou d’intérêt.  
Ont répondu : 

¾ Commerces :  
o Alimentaire :  4/14 commerces 

L’heure du pain 
Croq’ Pain 
Song Hueng (traiteur) 
Cash Service (épicerie) 

o Non alimentaire : 
- équipement de la personne : 4/9 commerces 

Secrets de Femme (lingerie) 
Euros Prix (vêtements) 
Vente de téléphones portables 
Élégance (bijouterie) 

 
- équipement de la maison : 3/6 commerces 

Computer services (informatique) 
Comptoir Euro Afrique (équipement du foyer) 
Bric à Drog (quincaillerie) 

 
- équipement de culture – sports – loisirs : 1/5 commerces 

Librairie Rive Gauche 
 

- équipement santé – beauté – hygiène : 3/4 commerces 
Pharmacie Tang 
Pharmacie de la Guillotière 
Optique Benat 

 
¾ Cafés – hôtels – restaurants : 5/22 établissements 

Le petit Louvre 
Mac Donald’s 
Le petit Paris 
Mosaïque de Lyon 
Hôtel du Helder 

 
¾ Services à caractère commercial : 3/13 établissements 

Cosmetex (coiffure africaine) 
Allo laverie 
Mokeddem Mohamed (coiffure pour hommes) 

 
¾ Autres services :  4/19 établissements 

Eco Permis (auto-école) 
Sok San Voyages 
Easy Call (cabines téléphoniques) 
Circe Consultants (conseil) 
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La moitié des commerçants est arrivée après la mise en service du tramway. 
Les autres sont installés depuis plus ou moins longtemps : certains commerces sont 
tenus par la même famille depuis plusieurs dizaines d’années. 
Aucun des « nouveaux commerçants » ne fait partie d’une association de 
commerçants. Pour les « anciens » les résultats varient et se contredisent : environ 
la moitié affirme appartenir à l’association des commerçants de la rue de Marseille 
mais d’autres déclarent que cette association n’existe plus. 

4.2  Profil de la clientèle : essentiellement de proximité 

4.2.1 Diminution de la clientèle de passage 

D’où vient votre clientèle ? 

 en % de votre clientèle 

origine 
Plus de 
75 % 

Entre 75 
et 50 % 

Entre 50 
et 25 % 

Entre 25 
et 10 % 

Moins de 
10 % 

Du quartier      

De la ville de Lyon hors quartier      

De l’agglomération lyonnaise hors Lyon      

Autre : ................      

S’agit-il d’une clientèle d’habitués ou de clients occasionnels ? 

Pour les commerçants présents avant l’arrivée du tramway, la question est posée 
pour les deux périodes : avant la mise en service du tramway et après.  
Vingt-cinq des vingt-sept commerçants dont quatorze étaient présents avant 
l’arrivée du tramway ont répondu à cette question. 
Parmi les « anciens commerçants », la moitié avait une clientèle majoritairement 
issue du quartier. Hormis deux commerces dont les clients étaient surtout des 
touristes, les autres avaient une clientèle issue de l’ensemble de la ville de Lyon. 
Pour la majorité il s’agissait d’habitués. 
Actuellement, pour la moitié des commerçants, il s’agit d’une clientèle du quartier. 
Pour un tiers, les clients viennent de toute la ville. Deux établissements travaillent 
avec les touristes.  
Deux tiers des commerces fonctionnent avec une clientèle entièrement ou 
majoritairement d’habitués.  
Depuis l’arrivée du tramway, la clientèle de passage de certains commerces aurait 
diminué voire même disparu d’après les dires des commerçants.  

4.2.2 Usage moindre de la voiture et plus élevé des transports 
en commun 

D’une manière générale quel moyen de transport utilisent actuellement vos 
clients pour se rendre dans votre commerce ?  

 Faiblement utilisé Moyennement utilisé Fortement utilisé 

Véhicule particulier    

A pied    

Transports en commun    

Autre : ................     
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Pour les anciens commerçants :  

Y a-t-il eu des changements après la mise en service du tramway ? Si oui 
lesquels ? 

Les vingt-sept commerçants ont répondu à cette question. 
Un peu plus de 20 % des commerces présents aujourd’hui ont une clientèle qui se 
déplace principalement en voiture. Un tiers ont une clientèle majoritairement 
piétonne et pour plus d’un quart les clients arrivent essentiellement en transports en 
commun. Les autres ont des clientèles plus variées mais une grande majorité 
fonctionne avec une clientèle qui se déplace à pied.  
Par rapport à la situation avant tramway, un quart des anciens commerçants note 
une diminution de l’utilisation de la voiture. Certains évoquent même une 
diminution des piétons (surtout dans le sud de la rue) : les étudiants préfèrent 
prendre le tramway plutôt que de parcourir toute la rue à pied.  
Plus d’un tiers a constaté une augmentation de l’utilisation des transports en 
commun. Cependant, certains commerçants pensent que le tramway n’a pas eu 
d’incidence sur l’usage des transports en commun puisque la rue, à sens unique, 
était auparavant desservie par les bus avec un couloir bus à contre sens pour assurer 
les deux sens de circulation pour ce mode. 

4.2.3 Clientèle d’étudiants et de personnes âgées 

Quelle est la tranche d’âge de votre clientèle ? 

en % de votre clientèle

âge 
Plus de 
75 % 

Entre 75 
et 50 % 

Entre 50 
et 25 % 

Entre 25 
et 10 % 

Moins de 
10 % 

Moins de 18 ans       

Entre 18 et 25 ans       

Entre 25 et 40 ans       

Entre 40 et 60 ans       

Plus de 60 ans       

 
Vingt-six des vingt-sept commerçants dont quatorze étaient présents avant le 
tramway ont répondu à cette question. 
D’un commerce à l’autre, la tranche d’âge estimée des clients varie beaucoup. 
Cependant, plus de la moitié des commerçants affirment travailler avec toutes les 
tranches d’âge. Deux catégories sont souvent citées : les quarante ans et plus (chez 
plus de 75 % des commerçants) et les moins de 25 ans, c’est-à-dire les étudiants 
(chez près des trois quarts des commerçants). Certains commerces, comme la 
quincaillerie, ne fonctionnent quasiment qu’avec ces deux populations. 
Depuis l’arrivée du tramway, quatre des quatorze anciens commerces ont noté un 
changement dans l’âge de leur clientèle. Pour deux d’entre eux, il s’agit de la 
diminution des 18-25 ans (les étudiants) qui préfèrent utiliser le tramway pour 
rentrer de l’université plutôt que de marcher et donc de passer dans la rue. Les deux 
autres commerçants ont remarqué une baisse des 25-40 ans (les actifs) qui, ne 
pouvant plus s’arrêter en double file, hésitent à faire de « petites courses rapides » 
dans les commerces de la rue. 
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Clientèle aux revenus plutôt faibles 

Pouvez-vous estimer quel est le niveau de revenu de la clientèle qui vous assure 
les¾ de votre chiffre d’affaires ? 

faible 

moyen 

élevé 

Vingt-six des vingt-sept commerçants dont quatorze étaient présents avant le 
tramway ont répondu à cette question. 
Pour une grande majorité des commerçants (plus de 80 %) la clientèle est plutôt de 
revenu moyen à faible. Aucun changement n’a été noté depuis l’arrivée du 
tramway, mis à part pour un traiteur qui déclare avoir perdu des clients aux revenus 
élevés ; personnes travaillant dans le secteur et qui s’arrêtaient en passant devant 
son commerce. 

4.2.4 Fréquentation en légère baisse  

Cette question n’a été posée qu’aux anciens commerçants. 

Par rapport à la situation « avant travaux », la fréquentation actuelle de votre 
magasin a-t-elle : 

+ de 50 %  
30 à 50 %  augmenté 
0 à 30 %  

stagné   
0 à 30 %  
30 à 50 %  diminué 
+ de 50 %  

 
Tous les anciens commerçants ont répondu à cette question. 
Plus de 40 % des commerçants ayant répondu à la question n’ont pas noté de 
changement significatif de fréquentation. L’hôtel et le Mac Donald’s ont vu leur 
fréquentation augmenter ; mais d’après le propriétaire de l’hôtel, le tramway ne 
serait pas le seul responsable puisque, depuis 1998, il note une augmentation 
régulière de la fréquentation.  
Trois des autres commerçants estiment avoir perdu moins de 30 % de leur clientèle 
(la pharmacie et la quincaillerie). Cela serait dû à la perte de leur clientèle de 
passage. Pour le magasin de lingerie et Comptoir Euro Afrique, c’est une baisse de 
fréquentation de 30 à 50 % qui est estimée. Selon ces commerçants, cela 
proviendrait de la perte des clients de passage, ainsi que de la diminution des 
clients circulant en voiture qui se trouve alors dans l’impossibilité de se garer. 
Enfin, le traiteur a, quant à lui, enregistré une baisse de plus de 50 % de sa 
clientèle. Les raisons invoquées sont les mêmes que précédemment, la perte est 
plus importante dans la mesure ou la majorité des clients avant le tramway venait 
en voiture. 
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4.3 Surface, loyer et chiffre d’affaires 

4.3.1 Locaux de petite taille 

Quelle est la superficie de votre commerce ? 

Dix-neuf commerçants ont répondu à la question. Cela nous permet aussi d’avoir 
une idée de la superficie des commerces. En moyenne, les locaux feraient un peu 
plus de 70 m², les superficies variant entre 20 et 150 m². 

4.3.2 Progression normale des loyers  

Quel est le montant du loyer ? 

Les commerçants ont été peu disposés à répondre à cette question. En effet, seuls 
dix ont répondu. Le loyer moyen ainsi calculé n’est donc pas forcément très 
significatif. Aux dires des commerçants nous avons pu évaluer un loyer moyen 
de 9,8 €/m². Les prix varient entre 6 et 15 €/m²/mois. 
 
Pour les anciens commerçants : 

Comment ce montant a-t-il évolué depuis la mise en service du tramway ? 

+ de 30 %  augmenté 
5 à 30%  

stagné (entre –5 % et +5 %)  
5 à 30%  diminué 
+ de 30 %  

Six anciens commerçants ont répondu. Ainsi, il ressort que les loyers n’ont pas 
tellement évolué depuis la mise en service du tramway. En effet, les commerçants 
qui ont vu leur loyer augmenter ont spécifié que cette augmentation était constante 
depuis qu’ils étaient installés. 

4.3.3 Evolutions variées des chiffres d’affaires 

4.3.3.1 Pertes pour les anciens commerçants 

Comment votre chiffre d’affaires a-t-il évolué depuis la mise en service du 
tramway :  

+ de 50%  
30 à 50%  augmenté 
0 à 30%  

stagné   
0 à 30%  
30 à 50%  diminué 
+ de 50%  

Onze des quatorze anciens commerçants ont répondu à cette question. 
Un peu plus d’un quart des commerçants affirment avoir vu leur chiffre d’affaires 
augmenter depuis l’arrivée du tramway. Certains avaient cependant déclaré que la 
fréquentation de leur commerce avait stagnée. Le tramway n’est donc pas 
nécessairement la cause de cette augmentation. 
Pour deux commerces, le chiffre d’affaires a stagné. Les deux avaient déclaré que 
la fréquentation de leur commerce n’avait pas évolué. 
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Six commerçants affirment avoir perdu de leur chiffre d’affaires. Ce sont les 
mêmes qui avaient subi une baisse de fréquentation. Il s’agit d’une baisse de moins 
de 30 % pour certains et entre 30 et 50 % pour les autres.  
Les établissements de service ne semblent pas trop touchés. En effet, seul un 
coiffeur a enregistré une légère baisse de son chiffre d’affaires. 
 
4.3.3.2 Bons résultats pour les nouveaux commerçants 

Comment votre chiffre d’affaires a-t-il évolué depuis votre arrivée ? 

+ de 50%  
30 à 50%  augmenté 
0 à 30%  

stagné   
0 à 30%  
30 à 50%  diminué 
+ de 50%  

Huit des treize nouveaux commerçants ont répondu à cette question. En effet, 
certains se sont installés trop récemment pour en tirer un premier bilan. Pour ceux 
qui ont répondu, la moitié a vu augmenter son chiffre d’affaires de moins de 30 %, 
les autres l’ont vu stagner. 

Par rapport à ce que vous envisagiez en vous installant, comment se situe-t-il ? 

+ de 50%  
30 à 50%  supérieur 

0 à 30%  
équivalent   

0 à 30%  
30 à 50%  inférieur 

+ de 50%  

Là encore, seulement huit des treize nouveaux commerçants ont répondu à cette 
question, certains n’ayant pas vraiment fait d’estimation en s’installant.  
Les trois quarts de ces commerçants s’estiment satisfaits puisque leur chiffre 
d’affaires est équivalent à leurs prévisions. Les deux autres commerçants ont 
obtenu des résultats inférieurs à ceux escomptés. L’agence de voyage a eu des 
difficultés cette saison en raison de l’augmentation du prix du pétrole et des crash 
aériens : les revenus sont presque moitié moindres que ce qui était envisagé. Le 
propriétaire de la bijouterie quant à lui n’avait apparemment pas prévu les 
difficultés de stationnement dans la rue qui le pénaliseraient énormément. 

4.3.4 Procédure d’indemnisations décourageante  

4.3.4.1 Avis des commerçants 

Avez vous demandé des indemnisations suite aux travaux du tramway ? 
Si oui, avez vous obtenu ce que vous espériez ? 

Oui, j’ai obtenu ce que j’espérais  
Aucune indemnisation  
Moins de 10% de ce que je demandais  
Entre 10 et 25% de ce que je demandais  
Entre 25 et 50% de ce que je demandais  

Non, j’ai obtenu : 

Plus de 50% de ce que je demandais  
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Seulement treize des quatorze anciens commerçants ont répondu à cette question.  
Il n’y a qu’un seul commerçant qui aurait demandé des indemnisations et aurait 
obtenu 25 % de ce qu’il escomptait. Les autres n’ont rien demandé, soit parce 
qu’ils trouvaient les démarches trop difficiles, soit parce qu’ils pensaient ne pas y 
avoir droit. Quelques-uns, encore, n’estimaient pas le préjudice, subi pendant les 
travaux, suffisamment important pour entamer les démarches. 

4.3.4.2 Données du Sytral 
Jusqu’à présent neuf demandes d’indemnisation ont été présentées pour la rue de 
Marseille : 

� six commerçants ont reçu des indemnisations ; 
� un commerçant a retiré sa demande ; 
� une proposition faite par le Sytral a été refusée ; 
� une demande a été refusée par le Sytral, le commerçant concerné a eu 

recours à la procédure contentieuse. Débouté par le tribunal, il a fait 
appel. 

4.4 Livraisons difficiles 
Six des vingt-sept commerçants n’étaient pas concernés par ce sujet. 
 

Quels sont les fréquences et horaires de livraison pour votre commerce ? Par 
quel(s) type de véhicules ? 

Près de 30 % des répondants sont livrés au moins une fois par jour. Autant sont 
livrés au moins une fois par semaine. Les autres sont livrés de manière irrégulière. 
La moitié des livraisons est effectuée en camionnette, pour l’autre moitié par 
camions. Rares sont les commerçants qui ont pu donner un horaire pour les 
livraison, mais pour ceux qui ont répondu, les livraisons ont lieu plutôt le matin, 
parfois même très tôt. 
 

En ce qui concerne les zones de livraisons pour votre magasin, sont-elles bien 
positionnées ? Et de longueur suffisante ? Vous permettent-elles d’effectuer 
facilement vos livraisons ? 

Les zones de livraisons sont loin de satisfaire les commerçants. En effet, plus de la 
moitié des commerçants concernés déclarent qu’il n’y a pas de zone de livraison 
pour eux. Par ailleurs, plus du tiers des commerçants affirment que les zones sont 
inutilisables car toujours occupées par des particuliers. Certains ajoutent même 
qu’elles ne sont pas adéquates aux livraisons : trop petites ou trop loin du magasin. 
Seul le gérant de l’hôtel est satisfait puisqu’il possède plusieurs places de 
stationnement devant l’immeuble si bien qu’il les utilise pour ses livraisons. 
 

L’implantation du tramway est-elle un gros handicap en ce qui concerne vos 
livraisons ? Si oui, dire sur quoi et pourquoi ? 

Malgré tout, le tramway ne semble pas être ressenti comme un gros handicap 
puisque plus de 60 % des commerçants ont déclaré s’accommoder de la situation. 
Certains profitent d’être situés en angle pour pouvoir effectuer plus facilement les 
livraisons à partir de la rue perpendiculaire. Pour les autres, le véhicule stationne 
sur la chaussée le temps de décharger. Étant donné que la rue n’a qu’une voie de 
circulation le trafic est perturbé mais cela ne semble pas déranger outre mesure les 
commerçants qui se justifient en expliquant qu’il s’agit là de leur seul moyen d’être 
livré. 
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D’un autre côté, près de 40 % des commerçants considèrent le tramway comme 
vraiment gênant pour les livraisons. Eux aussi sont contraints de se garer sur la 
voie de circulation et certains ont déjà été verbalisés. La librairie a vu la zone de 
livraison proche de son commerce réduite en longueur et le propriétaire de 
Comptoir Euro Afrique qui déchargeait devant son commerce doit maintenant 
utiliser une zone éloignée. 
 
Pour les anciens commerces :  

Avez-vous changé vos habitudes en matière de livraisons depuis l’arrivée du 
tramway ? 

Trois des quatorze anciens commerçants n’étaient pas concernés par cette question. 
Seulement deux commerçants ont quelque peu changé leurs habitudes. Les autres 
continuent à se garer sur la chaussée, à la différence que maintenant ils bloquent la 
circulation. Les changements observés sont minimes : la librairie effectue son 
déchargement plus rapidement et le commerçant qui utilise une zone plus éloignée 
a du adapter son organisation pendant les déchargements. 

4.5 Problème récurrent : le stationnement 

Que pensez-vous du passage du tramway devant votre commerce ? 

En matière de : 

vous vous estimez : 
Afflux de clientèle Livraisons Stationnement 

Très satisfait    

Satisfait    

Indifférent    

Insatisfait    

Très insatisfait    

Les vingt-sept commerçants ont répondu à cette question. 
Pour ce qui est de l’afflux de clientèle, près de 15 % des commerçants s’estiment 
très satisfaits. Il est à noter que tous ces commerçants sont arrivés après le 
tramway, ils ont donc pu adapter leur activité en connaissance de cause.  
33 % des commerçants se déclarent satisfaits. La moitié d’entre eux était présente 
avant l’arrivée du tramway. Les trois quarts de ces commerçants sont situés près 
d’un arrêt de tramway. Un quart des commerçants se sent indifférent au tramway 
en matière d’afflux de clientèle. Pour eux, la situation n’a pas changé.  
Enfin, les commerçants restant sont très insatisfaits du tramway. Ils étaient tous 
présents avant le début des travaux et estiment maintenant que leur clientèle n’a 
pas retrouvé son niveau de 1998 ; elle a beaucoup chuté pendant les travaux et les 
conditions de circulation dans la rue n’ont pas permis de récupérer les clients une 
fois le chantier terminé. 
Les résultats quant au stationnement sont unanimes : mis à part cinq commerces 
qui ne se sentent concernés par la question, tous les autres sont insatisfaits ou très 
insatisfaits de ce qui a été fait dans la rue. Peu de places ont réellement été 
supprimées, suite aux travaux, mais le fait de réduire la chaussée à une voie de 
circulation limite toute possibilité de double file. Par ailleurs, il semblerait que le 
stationnement dans les autres rues du quartier ait été rendu payant ; ce qui là encore 
les pénaliseraient selon leurs dires. Tous les commerçants dont la clientèle 
principale ne venait pas du quartier se sentent sanctionnés. 
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Figure 12 - Exemple de stationnement en double file 

 
Avez vous-eu l’occasion de vous exprimer sur le tramway ? Si oui, auprès de 
qui ? 

Si oui, sur quel sujet portait votre intervention ? Avez-vous eu le sentiment d’être 
entendu ? 

Plus des trois quarts des commerçants interrogés ne se sont jamais exprimés sur le 
tramway. Seuls certains anciens commerçants ont pu s’exprimer lors d’études 
avant travaux et rares sont ceux qui ont le sentiment d’avoir été entendu. Lors des 
entretiens, la plupart des commerçants ont donné l’impression que le projet leur 
avait été imposé, parce que déjà décidé, et que leur avis n’était demandé que pour 
la forme. Mis à part le propriétaire de l’hôtel qui a obtenu les places de 
stationnement qu’il désirait, les autres ont vraiment l’impression d’avoir été 
ignorés. 

4.6 Nouveaux commerçants plutôt satisfaits 

Pour quelle raison avez vous choisi de vous installer ici ? 

Deux des treize nouveaux commerçants n’ont pas pu répondre à ces questions. 
Pour les onze autres, plus du tiers est arrivé dans le quartier par hasard : l’occasion 
de reprendre un commerce s’est présentée ou bien un local s’est libéré. Près de la 
moitié s’est installée pour le quartier en lui-même : l’animation, la population 
d’origine étrangère ont attiré certains, notamment les entreprises de services 
(agence de voyage, laverie, cabines téléphoniques). Pour finir, deux commerçants 
ont ouvert spécialement en raison du tramway : une boulangerie et l’auto-école. 
Ces deux commerces sont situés au niveau de l’arrêt place Gabriel Péri.  
 
En choisissant ce lieu, le tramway vous est-il apparu comme un atout ou un 
handicap ? Pourquoi ?  

Depuis avez-vous changé d’avis ? 

La moitié des treize nouveaux commerçants n’avaient pas de réelle opinion sur le 
tramway avant de s’installer. Les autres considéraient le tramway comme un atout, 
soit pour l’accès des clients soit pour la publicité gratuite qu’engendre le passage 
du tramway devant le commerce. 
Maintenant, tous ces commerçants semblent plutôt satisfaits du tramway, aucun n’a 
changé d’avis et même ceux qui n’avaient pas d’opinion sur la question en 
s’installant ont l’air de le voir positivement.  
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4.7 Dix nouvelles façades dans la rue 
D’après nos observations, dix commerçants dans la rue ont refait leur façade et un 
s’est agrandi. Malheureusement, l’enquête n’a pas permis de les interroger sur ce 
sujet, car, soit ils ne souhaitaient pas répondre, soit ils n’ont pas traité la partie du 
questionnaire en rapport avec les travaux. Seul un commerçant a accepté de 
répondre, il s’agit de l’opticien. Il est à noter que ce commerçant a observé une 
augmentation de son chiffre d’affaires et s’estime satisfait du tramway en matière 
d’afflux de clientèle. 
 
Depuis janvier 2001 il apparaît que vous avez effectué des travaux 
d’embellissement ou d’agrandissement de votre commerce. Quelle est la nature 
de ces travaux ? 

De quand datent-ils ? 

Quels étaient vos objectifs en effectuant ces travaux ? Ont-ils été atteints ? 

Le passage du tramway devant votre commerce a-t-il eu une influence sur ce 
changement ? 

C’est la façade du commerce qui a été repeinte. Il n’y a pas eu d’autres 
aménagements. Les travaux datent de 2002. Le but était simplement de restaurer 
une façade relativement abîmée, de rajeunir l’image du commerce. Aux dires de la 
personne, le but premier n’était pas forcément d’attirer plus de clients. Le tramway 
ne semble pas avoir influencé ces travaux. En effet, selon le commerçant, il 
devenait nécessaire d’effectuer ce changement. 
 

Situation en janvier 2001 Situation en novembre 2005 
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Situation en janvier 2001 Situation en novembre 2005 

  

Figure 13 - Deux exemples de réfection de façade dans la rue de Marseille 

4.8 Bilan mitigé 
Après avoir interrogé plus du quart des commerçants de la rue, il semblerait que les 
anciens commerces aient eu du mal à s’adapter au tramway. En effet, ils ont perdu 
leur clientèle de passage, or pour certains, elle assurait la majorité de la 
fréquentation. Certains de ces commerçants déclarent même que la rue est 
désormais « morte ». Certains commerçants reprochent aussi au tramway d’avoir 
permis le développement d’un climat d’insécurité du fait de l’ouverture de 
nombreux bars et snacks. Ces établissements attireraient les « fauteurs de trouble » 
jusque là cantonnés à la place Gabriel Péri. 
Il n’en demeure pas moins que la rue attire puisque plus de la moitié des nouveaux 
arrivants interrogés affirment l’avoir fait pour le tramway ou la population du 
quartier. Preuve en est une diminution de la vacance : de 13 % en 2001 elle est 
passée à 4 %. En fait, il semble que l’activité de la rue ait changé, elle est 
désormais orientée vers l’hôtellerie et le service. Par ailleurs, plusieurs 
commerçants admettent que le tramway est un moyen de transport très pratique 
pour les employés.  

4.9 Résultats différents de ceux de l’enquête de 2001 
Ils est difficile de comparer les résultats de l’enquête de 2001 à ceux de l’enquête 
actuelle. En effet, dans les deux cas, l’échantillon de commerçants interrogés n’est 
pas représentatif et les résultats ne peuvent tenir lieu de statistiques.  
Cependant, certains commerçants ont répondu aux deux enquêtes et leurs réponses 
sont différentes. C’est le cas par exemple d’un commerçant situé à proximité de 
l’arrêt Saint-André qui se disait satisfait à l’époque. Certes, la situation des travaux 
avait été difficile mais les clients revenaient et le chiffre d’affaires enregistré neuf 
mois après la mise en service du tramway était équivalent à celui de 1998. 
Aujourd’hui, cette même personne déclare avoir perdu plus de la moitié de son 
chiffre d’affaires. Il faut cependant bien relativiser ce genre de déclarations. En 
effet, même si la perte subie est effectivement de plus de 50 %, le tramway n’est 
peut-être pas le seul responsable de la situation. 
En 2001, la plupart des commerçants interrogés s’accordaient à dire que la 
situation des travaux avait été difficile mais que l’activité reprenait. Ils se sentaient 
plutôt confiants pour l’avenir. Les anciens commerçants entendus lors de notre 
enquête ont tenus un discours différents : les résultats sont en baisse et la rue est 
beaucoup moins vivante. 
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Par ailleurs, les aménagements de voirie consécutifs au tramway semblaient 
appréciés en 2001. Ils ne sont plus estimés de la même façon aujourd’hui. En effet, 
un seul commerçant nous a parlé de cet aspect et il regrettait le mauvais entretien 
des pavés et l’aspect sale de la rue. C’est un constat que l’on peut faire en circulant 
dans le secteur ; des peintures de magasins sont défraîchies, des vitrines peu 
nettoyées... 
Seule la question de l’insécurité, évoquée en 2001, revient aujourd’hui, qu’il 
s’agisse de l’augmentation des incivilités et de la délinquance ou du danger que 
représente le tramway pour les piétons. Mais là encore, les résultats des deux 
enquêtes sont différents puisque ces deux sujets sont revenus moins fréquemment : 
seuls deux commerçants nous en ont fait part cette année alors que cela semblait 
être une observation récurrente en 2001. 
. 
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5. Cours de la Liberté : impact dans une rue du 
XIXème  

5.1 Identification des 20 commerces ayant répondu 
Vingt neuf commerçants sur les soixante et onze du cours de la Liberté ont été 
sollicités ; vingt ont accepté de répondre. 
Ont donc répondu au questionnaire : 

¾ Commerces :  
o Alimentaire :  2/5 commerces 

Les Oublieurs (pâtisserie traiteur) 
Casino 

o Non alimentaire : 

- Équipement de la maison : 7/30 commerces 
Fleurs Sélections 
Galerie Richelieu (meubles) 
La Literie Idéale 
Essor Meubles 
Windsor (meubles) 
AG Électronique 

 
- Équipement de culture – sports – loisirs : 1/4 commerces 

La Maison de la Presse 
 

- Équipement santé – beauté – hygiène : 1/2 commerces 
Clam Surdité (prothèses auditives) 

 
¾ Cafés – hôtels – restaurants : 2/8 établissements 

Le Biniou (crêperie) 
L’Enregistrement (brasserie) 

 
¾ Services à caractère commercial : 1/4 établissements 

Frédéric Moreno (coiffure) 
 

¾ Autres services :  3/14 établissements 
Karim Voyages 
Tourafrique 
Djemila Voyages 
 

¾ Commerces multiples et divers : 2/2 commerces 
Orient Bazar 
1000 et une piles 

 
60 % des commerçants interrogés étaient présents avant l’arrivée du tramway. Cinq 
d’entre eux appartiennent à l’association de commerçants Rive-Gauche. Pour les 
nouveaux commerçants, aucun n’appartient à cette association. Une des agences de 
voyage ferait partie d’une association de commerçants marocains (l’employée n’en 
était pas certaine). Des commerces appartiennent à des chaînes nationales. 
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5.2 Profil de la clientèle : au-delà de celle du quartier 

5.2.1 Clients de toute l’agglomération 

D’où vient votre clientèle ? 

en % de votre clientèle 

origine 

Plus de 
75 % 

Entre 75 
et 50 % 

Entre 50 
et 25 % 

Entre 25 
et 10 % 

Moins de 
10 % 

Du quartier      

De la ville de Lyon hors quartier      

De l’agglomération lyonnaise hors Lyon      

Autre : ................      

S’agit-il d’une clientèle d’habitués ou de clients occasionnels ? 

Les vingt commerçants ont répondu à ces questions. 
Actuellement, 40 % des commerçants interrogés fonctionnent majoritairement ou 
exclusivement avec une clientèle du quartier. Ces commerces exercent des activités 
différentes, allant du service à l’alimentaire. Pour 15 % des commerces, la clientèle 
est plutôt lyonnaise. Ces trois commerces sont spécialisés en équipement de la 
maison. Enfin, un quart des commerces ont une clientèle provenant de 
l’agglomération ou même de la région Rhône-Alpes. Deux commerces travaillent 
avec les employés des bureaux alentour. 
Deux commerces ont remarqué un changement par rapport à la situation « avant-
travaux ». En effet, un magasin de meubles a perdu sa clientèle provenant de Lyon 
et de l’agglomération et la crêperie ne voit plus de touristes comme avant. 
Avant le tramway, plus de 40 % des commerces interrogés fonctionnaient avec 
uniquement une clientèle d’habitués. 15 % travaillaient avec une majorité 
d’habitués mais aussi des clients occasionnels et un tiers indifféremment avec des 
clients de passage ou des habitués. Seul un commerce (de meubles) avait 
uniquement des clients de passage. 
Maintenant, un quart des commerces a exclusivement une clientèle d’habitués ; 
parmi eux, deux anciens commerçants ont perdu leur clientèle de passage. 35 % 
des commerçants affirment avoir une clientèle majoritairement d’habitués et 
quelques clients de passage. Deux d’entre eux sont des anciens commerçants qui ne 
fonctionnaient auparavant qu’avec une clientèle d’habitués. Enfin, 20 % des 
commerces travaillent autant avec des habitués que des clients occasionnels et deux 
commerçants n’ont que des clients de passage. 

5.2.2 Beaucoup de piétons 

D’une manière générale quel moyen de transport utilisent actuellement vos 
clients pour se rendre dans votre commerce ?  

 Faiblement utilisé Moyennement utilisé Fortement utilisé 

Véhicule particulier    

A pied    

Transports en commun    

Autre : ................     
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Dix-neuf des vingt commerçants ont répondu à cette question. 
Un quart des commerçants affirment avoir majoritairement des clients venant en 
voiture et 40 % travaillent principalement avec des clients venant à pied. Seul, un 
commerce fonctionne avec une majorité d’usagers des transports en commun. Pour 
les 30 % restants, la clientèle utilise différents moyens de transport : les trois 
proposés dans la question voire même le vélo ou le taxi. 
Pour les anciens commerçants :  

Y a-t-il eu des changements après la mise en service du tramway ? Si oui 
lesquels ? 

Dix des douze anciens commerçants ont répondu. 
Par rapport à la situation « avant tramway », près des deux tiers des anciens 
commerçants ayant des clients motorisés ont remarqué une diminution de 
l’utilisation de la voiture. Par ailleurs, la majorité a remarqué une augmentation des 
usagers des transports en commun ou des piétons. Une exception cependant, le 
magasin de prothèses auditives selon lequel sa clientèle, plutôt âgée, préfèrerait 
désormais le taxi par peur du tramway. 

5.2.3 Clientèle plutôt âgée 

Quelle est la tranche d’âge de votre clientèle ? 

en % de votre clientèle

âge 
Plus de 
75 % 

Entre 75 
et 50 % 

Entre 50 
et 25 % 

Entre 25 
et 10 % 

Moins de 
10 % 

Moins de 18 ans       

Entre 18 et 25 ans       

Entre 25 et 40 ans       

Entre 40 et 60 ans       

Plus de 60 ans       

Les vingt commerçants ont répondu. 

Avant le tramway, la moitié des commerces fonctionnait avec une clientèle plutôt 
âgée (plus de quarante ans). L’autre moitié travaillait avec un public légèrement 
plus jeune : 25-40 ans ou les 25-60 ans. Il semblerait que les nouveaux 
commerçants travaillent eux avec une clientèle légèrement plus jeune. En effet, ils 
visent pour la majorité un public plus large : de l’étudiant au retraité. Par ailleurs, 
deux des anciens commerçants ont une clientèle un peu plus jeune désormais car ils 
touchent aussi les étudiants, les autres n’ont pas observé de changement. Ainsi on 
peut se demander si l’arrivée du tramway n’aurait pas permis de rajeunir le 
quartier. 

5.2.4 Clientèle aux revenus plutôt élevés 

Pouvez-vous estimer quel est le niveau de revenu de la clientèle qui vous assure 
les ¾ de votre chiffre d’affaires ? faible 

 moyen 

 élevé 

Dix-neuf des vingt commerçants ont répondu 
Actuellement, la moitié des commerçants déclare avoir une clientèle principale de 
niveau moyen. 30 % traitent avec des clients plutôt aisés (principalement des 
magasins de meubles). Seuls trois affirment avoir une clientèle aux revenus faibles.  
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Ce profil n’est pas très différent de la situation « avant tramway » puisque deux 
commerces avaient une clientèle à faible revenu, les autres ayant des clients de 
niveau moyen ou élevé. Aucun commerce n’a remarqué de changement dans ce 
domaine depuis janvier 2001. 

5.2.5 Fréquentation en hausse 
Cette question n’a été posée qu’aux anciens commerçants. 

Par rapport à la situation « avant travaux », la fréquentation actuelle de votre 
magasin a-t-elle : 

+ de 50 %  
30 à 50 %  augmenté 
0 à 30 %  

stagné   
0 à 30 %  
30 à 50 %  diminué 
+ de 50 %  

Les douze anciens commerçants ont répondu. 
Pour plus de 40 % des commerçants la fréquentation de leur établissement a 
augmenté entre 0 et 30 %. Pour un tiers elle a stagné. Trois commerçants ont vu 
leur clientèle diminuer. Ainsi, Clam Surdité et Windsor estiment avoir perdu entre 
0 et 30 % de leurs clients. Enfin, la gérante de Galerie Richelieu estime que la perte 
de clientèle est de l’ordre de 30 à 50 %. Cependant, elle admet que le tramway 
n’est pas le seul responsable de cette situation. Depuis plusieurs années, les travaux 
s’enchaînent à proximité de son commerce (après le tramway, une piste cyclable a 
été mise en place puis un immeuble adjacent a été démoli). 

5.3 Surface, loyer et chiffre d’affaires 

5.3.1 Cellules commerciales de taille très différente 

Quelle est la superficie de votre commerce ? 

La superficie moyenne des commerces est de 160 m² ; ce qui est nettement plus 
important que rue de Marseille. La superficie des commerces visités varie entre 20 
et 350 m². 

5.3.2 Loyer avec une augmentation normale 

Quel est le montant du loyer ? 

Une fois encore, les résultats sont à prendre avec précautions étant donné le peu de 
commerçants ayant répondu et l’incertitude de certaines réponses. On peut malgré 
tout calculer le loyer moyen des commerçants interrogés : 11,8 €/m²/mois. Les prix 
varient entre 5 et 30 €/m². 

Pour les anciens commerçants : 

Comment ce montant a-t-il évolué depuis la mise en service du tramway ? 

+ de 30 %  augmenté 
5 à 30%  

stagné (entre –5 % et +5 %)  
5 à 30%  diminué 
+ de 30 %  
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Six commerçants ont répondu. Deux d’entre eux ont observé une légère 
augmentation du loyer mais là encore, ils affirment que cette augmentation n’est 
pas due au tramway. Les autres ont un loyer qui est resté fixe. 

5.3.3 Chiffres d’affaires faibles 

5.3.3.1 Peu d’augmentation pour les anciens commerçants 

Comment votre chiffre d’affaires a-t-il évolué depuis la mise en service du 
tramway :  

+ de 50%  
30 à 50%  augmenté 
0 à 30%  

stagné   
0 à 30%  
30 à 50%  diminué 
+ de 50%  

 
Dix anciens commerçants ont répondu à cette question.  
Pour la moitié d’entre eux, le chiffre d’affaires a stagné depuis l’arrivée du 
tramway. Parmi eux on trouve le commerce Windsor qui avait pourtant perdu près 
de 30 % de sa clientèle. Le propriétaire du magasin de meubles explique qu’il a 
réussi à conserver son chiffre d’affaires en s’adaptant : le magasin propose 
désormais de la vente par Internet et se déplace sur différents salons dans la 
Région.  
Deux des commerçants affirment avoir perdu du chiffre d’affaires. La Galerie 
Richelieu estime la perte de l’ordre de 30 à 50 % (du même ordre que la baisse de 
fréquentation). Plus surprenant, l’Orient bazar enregistre une légère baisse du 
chiffre d’affaires malgré une augmentation de la fréquentation. Cela vient du fait 
que les clients ne trouvant pas de place pour se garer s’arrête très rapidement et 
n’achète que le strict nécessaire, sans perdre de temps. 
Trois commerçant ont vu leur chiffre d’affaire augmenter de moins de 30 %. Ces 
commerçants sont dans des domaines d’activité très différents. 

5.3.3.2 Nouveaux commerçants déçus 

Comment votre chiffre d’affaires a-t-il évolué depuis votre arrivée ? 

+ de 50%  
30 à 50%  augmenté 

0 à 30%  
stagné   

0 à 30%  
30 à 50%  diminué 

+ de 50%  
 
Trois des huit nouveaux commerçants interrogés n’ont pas répondu ; certains en 
raison d’une installation trop récente qui ne permet pas de mesurer une quelconque 
évolution. Les commerçants ayant répondu ont dans l’ensemble observé une 
stagnation de leur chiffre d’affaires depuis leur installation ; seule une des agences 
de voyage a noté une augmentation comprise entre 0 et 30 %. 
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Par rapport à ce que vous envisagiez en vous installant, comment se situe-t-il ? 

+ de 50%  
30 à 50%  supérieur 

0 à 30%  
équivalent   

0 à 30%  
30 à 50%  inférieur 

+ de 50%  
 
Deux des huit nouveaux commerçants n’ont pas répondu à cette question. 
Pour la moitié des répondants, le chiffre d’affaires est équivalent à ce qui avait été 
prévu. Deux autres ont des résultats inférieurs à ceux escomptés : le traiteur et un 
magasin d’électronique. D’après eux, les difficultés de stationnement dans la rue 
seraient en partie responsables de ces résultats. Seul le gérant de chez Casino a des 
résultats supérieurs aux prévisions ; il a même dû embaucher du personnel 
supplémentaire. Il n’a pas été capable d’en expliquer l’origine ; il ne pense 
cependant pas que le tramway en soit la raison. 

5.3.4 Peu de demandes d’indemnisations 

5.3.4.1 Avis des commerçants 

Avez vous demandé des indemnisations suite aux travaux du tramway ? 
Si oui, avez vous obtenu ce que vous espériez ? 

Oui, j’ai obtenu ce que j’espérais  
Aucune indemnisation  
Moins de 10% de ce que je demandais  
Entre 10 et 25% de ce que je demandais  
Entre 25 et 50% de ce que je demandais  

Non, j’ai obtenu : 

Plus de 50% de ce que je demandais  
 

Neuf des douze anciens commerçants ont répondu à la question. Parmi eux, quatre 
ont demandé des indemnités. Trois n’ont rien reçu et une procédure est encore en 
cours pour statuer sur le quatrième cas. Les autres n’ont pas entamé de démarches 
car ils trouvaient la procédure trop compliquée ou bien pensaient ne pas avoir le 
droit à un dédommagement. 

5.3.4.2 Données du Sytral 
On compte sept demandes sur la rue. Parmi elles : 

� trois ont donné lieu à indemnisations ; 
� un commerçant a retiré sa demande ; 
� une proposition a été faite par le Sytral sans suite de la part du 

commerçant ; 
� deux demandes ont été refusées par le Sytral, un des commerçants 

concernés a eu recours à la procédure contentieuse. Débouté par le 
tribunal, il a fait appel. 
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